
NTERAFRI CAINE
D'ASSURANCES

CONFERE
DES MAR

À
NCE I
CHES

DEclsloNr' ' 001 ,crilupcnwpcerl
PoRTANT NoMTNATToN p'uN trrEÀ,tgir suppLEANT DE LA Co^iMtsstoN

RTGIONaIe DE CoNTRoLE DEs ASSURANcEs (CRCA) EN QUALITE DE PERsoNNALITE QUALIFIEE
DANS LE DOMAINE FINANCIER REPRESENTANT LEs BANQUES CENTRALES

Lr Colset Des MrNrsrnrs,

Vu [e Traité Instituant une Organisation
dans les Etats Africains,

Intégrée de t'lndustrie des Assurances

Vu l'article 3 atinéa h du Règtement Intérieur du Conseil des Ministres de [a ClÂM,

Vu les statuts de [a Commission Régionate de Contrôte des Assurances (CRCA),

DECIDE:

Article 1"' : Est nommé membre suppléant de [a Commission Régionate de
Contrôte des Assurances (CRCA), en quatité de personnatité quatifiée dans te
domaine financier, pour une durée de trois ans, Monsieur Thierry Mègbègnon
TOFFA, Directeur de [a Stabitité Financière de ta BCEAO.

Àrticle 2 : La présente décision qui prend effet à compter du 1"'janvier 2017
sera oubtiée au Bultetin Officiet de ta CIMA.

Fait à Paris le 29 seotembre 2016
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